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CERTIFICAT D'HEREDITE

Cette pièce est nécessaire pour obtenir le paiement d'une créance de l'Etat ou d'une collectivité d'un montant inférieur ou égal à 5 335,72 €.

La demande doit être faite par un des héritiers du défunt.

Pièces à fournir :

· le livret de famille du défunt

· l'acte de décès

· une pièce d'identité de l'héritier demandeur

Renseignements nécessaires :

· l'adresse, la profession de chacun des héritiers

